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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant :

I. – À compter du 1er janvier 2010, les demandeurs de logement dotés d'un numéro unique
d'enregistrement sont enregistrés dans un fichier commun des demandeurs établi par l'établissement
public de coopération intercommunale chargé de la mise en œuvre du programme local de l'habitat
pour  le  compte  des  organismes  de  logements  sociaux  qui  disposent  d'un  patrimoine  sur  son
territoire. 

Le  dépôt  d'un  dossier  de  demande  de  logement  auprès d'un  bailleur  emporte
l'enregistrement dans ce fichier commun. 

II. – En Île-de-France, ce fichier commun est établi au niveau régional. 

III. – Un décret fixe les conditions d'application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la création d'un dossier unique d'enregistrement des demandeurs
de logement social.


